
Coordonnées 

Prérequis :

Durée :

Lieu : 

Effectif : 

Coût : 

Public :

Contexte

Objectifs de l’atelier

Objectifs opérationnels 

Moyens pédagogiques

Les personnes âgées accueillies en EHPAD ou en résidence autonomie 
peuvent, un jour, être concernées par la mise en place d’une mesure 
de protection juridique (sauvegarde de justice, curatelle, tutelle, 
habilitation familiale ou mandat de protection future). 

Ces dispositifs sont souvent mal connus, pouvant générer des 
inquiétudes et des interrogations chez les personnes accompagnées.

Cet atelier vise donc à éclairer les résidents sur leurs droits et les 
conséquences de ces mesures sur leur quotidien. 

◊	 Répondre aux interrogations des personnes accompagnées sur 
cette thématique.

◊	 Sensibiliser sur les droits des personnes protégées.
◊	 Fournir une information claire et accessible sur les différentes 

mesures de protection.
◊	 Expliquer la procédure et délimiter le rôle, les missions et les 

limites d’intervention des protecteurs familiaux et professionnels.

A l’issue, les participants seront capables de : 
◊	 Connaître les principales mesures de protection et leurs 

spécificités.
◊	 Identifier le rôle, les missions et les limites d’intervention d’un  

protecteur familial ou professionnel.
◊	 Comprendre les procédures et les démarches à réaliser pour 

demander une mesure de protection juridique ou anticiper son 
éventuelle perte d’autonomie. 

◊	 Savoir à qui s’adresser en cas de question ou de besoin 
d’accompagnement. 

En amont de l’atelier : 
Les participants répondent à un court questionnaire pour définir 
leurs attentes et poser leurs éventuelles questions. 

Pendant l’atelier : 
L’atelier a vocation à être vivant. Pour ce faire, l’animateur utilise : 
◊	 un support de présentation illustré et simplifié 
◊	 des temps d’échanges autour de certaines thématiques
◊	 des animations (QCM, questions ouvertes, mini-jeux...)
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Personnes accompagnées 

Aucun

3 heures 
Suivi d’un temps de convivialité

A définir avec le client. Le 
lieu doit être accessible au 
public visé. 

10 personnes

649€
Hors frais de déplacement

En option : 
Prestation de compte rendu

Marion Bouilly
Gérante de PP IncluSive

Atelier
Curatelle, tutelle, habilitation familiale... 
Quelles différences ?


